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Résolution 32/XXIX 
Prévention, dissuasion et élimination de la pêche INN  
dans la zone de la Convention  

Espèces toutes 
Zones toutes 
Saisons toutes 
Engins tous 

 

La Commission,  

Persuadée que la pêche illicite, non réglementée et non déclarée (INN) affaiblit les 
objectifs de la Convention, 

Préoccupée par le nombre croissant de navires qui ne cessent de mener des activités de 
pêche de manière INN,  

Consciente que de nombreux navires immatriculés auprès de Parties non contractantes sont 
engagés dans des activités qui diminuent l'efficacité des mesures de conservation de la 
CCAMLR, 

Notant que des navires INN pêchant au filet maillant ont été observés dans la zone de la 
Convention, 

Profondément préoccupée par le fait que la pêche hauturière au filet maillant dans la zone 
de la Convention et la pêche fantôme par des filets perdus ou rejetés à la mer ont des 
effets nuisibles graves sur l'environnement marin et sur de nombreuses espèces des 
ressources marines vivantes, 

Reconnaissant que la pêche INN cause des dommages souvent irréversibles aux stocks de 
poissons et autres espèces marines et empêche la Commission de réaliser son objectif de 
conservation des ressources marines de la zone de la Convention,  

Rappelant que les Parties contractantes doivent coopérer en prenant des mesures 
pertinentes pour dissuader toute activité qui serait incompatible avec les objectifs de la 
Convention,  

Consciente, par ailleurs, que certains États du pavillon ne remplissent pas leurs obligations 
concernant la juridiction et le contrôle en vertu du droit international à l'égard des 
navires de pêche autorisés à battre leur pavillon, qui mènent des activités dans la zone 
de la Convention et que, de ce fait, ces navires pourraient ne pas être sous le contrôle 
effectif de ces États du pavillon, 

Profondément consternée par le fait que des navires menant des activités dans la zone de la 
Convention sans respecter les mesures de conservation de la CCAMLR puissent 
bénéficier du soutien de personnes assujetties à la juridiction des Parties contractantes, y 
compris par le biais de la participation au transbordement, au transport et au commerce 
des captures exploitées de manière illicite ou bien travaillant à bord ou en participant à 
la gestion de ces navires, 

Consciente, de plus, que, sans préjudice de la responsabilité principale de l'État du 
pavillon, la prise de mesures conformément à la législation nationale applicable à 
l'encontre de tout individu qui participe aux activités de pêche INN ou la soutient est 
l'un des moyens efficaces de faire face à la pêche INN,  
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Notant, par ailleurs que les Parties contractantes sont tenues de procéder au contrôle de 
tous les navires de pêche transportant Dissostichus spp. entrant dans leurs ports, et en 
cas d'évidence que le navire a mené des activités de pêche en contravention avec les 
mesures de conservation de la CCAMLR, de ne pas autoriser le débarquement ou 
transbordement de la capture,  

Soucieuse en outre de ce que nombre de ces navires battent pavillon de Parties non 
contractantes qui ne tiennent nullement compte de la correspondance de la Commission 
et des représentations diplomatiques de certains Membres leur demandant de coopérer 
avec la Commission,  

Reconnaissant de plus, que nombre de Parties non contractantes dont les navires sont 
engagés dans la pêche INN dans la zone de la Convention sont Parties à la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) et à d'autres accords internationaux 
pertinents,  

Rappelant, par ailleurs, que la Résolution 25/XXV sur la lutte contre la pêche INN dans la 
zone de la Convention par les navires battant pavillon de Parties non contractantes 
renvoie à toute une série de mesures par lesquelles les Parties contractantes doivent 
exercer leur influence et solliciter la coopération de Parties non contractantes,  

Reconnaissant par ailleurs l'importance du renforcement de la coopération avec les Parties 
non contractantes afin de prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche INN dans la zone 
de la Convention,  

Réaffirmant son engagement d'éliminer la pêche INN dans la zone de la Convention,  

demande à toutes les Parties contractantes, tant à titre individuel qu'à titre collectif, et dans la 
mesure du possible, conformément aux lois et réglementations applicables, de :   

1. Redoubler d'efforts pour résoudre le problème de la pêche INN dans la zone de la 
Convention par l'application de toutes les mesures de conservation pertinentes de la 
CCAMLR, dont en particulier : 

• la mesure de conservation 10-03 relative au contrôle portuaire des navires 
transportant de la légine 

• la mesure de conservation 10-05 relative au système de documentation des captures 
de Dissostichus spp. 

• la mesure de conservation 10-06 relative au un système visant à promouvoir le 
respect des mesures de conservation de la CCAMLR par les navires des Parties 
contractantes 

• la mesure de conservation 10-07 relative à un système visant à promouvoir le 
respect, par les navires de Parties non contractantes, des mesures de conservation de 
la CCAMLR 

• la mesure de conservation 10-08 relative à un système visant à promouvoir le respect 
des mesures de conservation de la CCAMLR par les ressortissants des Parties 
contractantes 
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• La mesure de conservation 10-09 relative à un système de notification des 
transbordements dans la zone de la Convention. 

2. Contribuer activement, dans la mesure du possible, au système de contrôle de la 
CCAMLR dans la zone de la Convention. 

3. Engager des procédures, conformément au droit international, avec des Parties non 
contractantes en tant qu'États du pavillon, en sollicitant, le cas échéant, qu'elles :   

i) reconnaissent que les mesures de conservation de la CCAMLR constituent les 
normes nécessaires pour atteindre l'objectif de conservation et d'utilisation 
rationnelle des ressources marines de l'Antarctique ;  

ii) enquêtent sur les activités des navires battant leur pavillon et pêchant dans la zone 
de la Convention, conformément à l'article 94 de la CNUDM, et fassent part des 
conclusions de leurs enquêtes à la Commission ;  

iii) ordonnent à leurs navires de ne pas pêcher dans la zone de la Convention et 
prennent des mesures juridiques conformes à leur législation nationale envers les 
navires battant leur pavillon qui ne tiennent pas compte de telles instructions ; 

iv) accordent aux contrôleurs désignés de la CCAMLR l'autorisation de monter à 
bord et d'inspecter les navires battant leur pavillon qui sont soupçonnés ou pris en 
flagrant délit d'activités de pêche INN dans la zone de la Convention, 
conformément au système de contrôle de la CCAMLR et aux procédures qui y 
sont énoncées. 

4. Solliciter la coopération des Parties non contractantes en tant qu'États du port lorsque 
des navires de pêche INN cherchent à utiliser les ports de Parties non contractantes, les 
pressant de prendre les mesures conformes à la mesure de conservation 10-07 et d'autres 
mesures similaires de contrôle dans les ports, comme le prévoit la mesure de 
conservation 10-03 à l'égard des Parties contractantes, ainsi que de soumettre au 
secrétariat de la CCAMLR les comptes rendus des contrôles menés dans les ports. 

5. Encourager la coopération de Parties non contractantes pour qu'elles prennent d'autres 
mesures du même type visant à faire appliquer le système CCAMLR de documentation 
des captures de Dissostichus spp. dans leurs ports aux fins de la vérification de l'origine 
de Dissostichus spp. importé et/ou réexporté de leur territoire et qu'il a été capturé d'une 
manière conforme aux mesures de conservation de la CCAMLR comme le prévoit la 
mesure de conservation 10-05 à l'égard des Parties contractantes. 


